
CADRES DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE, REFUSONS LA CASSE DES 
SERVICES PUBLICS ET DE NOTRE STATUT !

Macron démantèle le code du travail. Mais il s’attaque 
avec la même hargne aux services publics et aux statuts 
des fonctionnaires.

Cadres de la Territoriale, nous sommes en première ligne !
Tout au long du quinquennat Hollande, les cadres de la 
fonction publique ont résisté aux attaques et mauvais 
coups : PPCR, RIFSEEP.
Les ingénieurs ont subi en premier lieu la réforme de leur 
grade. Puis l’an passé ce fut le tour des attachés avec no-
tamment la suppression pure et simple du grade de direc-
teur territorial, sans oublier la filière médico-sociale qui 
reste le « parent pauvre » de la FPT.
Ces mesures prises par Hollande sont aujourd’hui appli-
quées dans nos collectivités. Mais Macron a décidé de les 
poursuivre, voire de les amplifier :
  l Suppression de 120 000 fonctionnaires dont 
  70 000 dans la territoriale,
  l Casse du paritarisme,
  l Étranglement financier des communes avec la sup 
  pression de la taxe d’habitation et la baisse des dota 
  tions de l’État de 10 milliards d’euros supplémentaires  
  aux collectivités locales. C’est la disparition complète  
  des communes qui s’annonce.

La précarité nous menace : recrutement d’experts et de « 
responsables à haut niveau » sur des CDI qui relèveraient 
du code du travail. Il s’agit du premier coup porté au statut 
général de la fonction publique et à l’encadrement, alors 
que ce dernier garantit le même service public à tou.tes les 
administré.es quelle que soit leur origine, leur religion ou 
leur conviction politique.
  l Généralisation de l’individualisation des carrières et   
  des rémunérations, notamment pour les catégories A.  
  Il s’agit notamment d’un nouveau moyen de pression  
  financier sur les cadres qui s’opposeront aux directives  

  gouvernementales contraires aux valeurs de la   
  fonction publique, remettant en cause l’indépendance  
  du fonctionnaire,
  l attaque contre le CNFPT, son financement, et la priva 
  tisation des formations,
  l Explosion du statut avec le point d’indice différencié s 
  elon les différents versants,
  l Régime unique de retraite par points entraînant une  
  baisse des pensions....

Dans l’ensemble du monde du travail en France, les ICT 
représentent 47% du salariat, et ce taux est naturellement 
amené à s’élever du fait de l’évolution du travail. Nous de-
vons prendre conscience qu’avec la création des métro-
poles, la fusion des régions, la disparition programmée des 
communes, ce sont les cadres qui sont prioritairement 
impactés. Et cela du fait même de leur position dans la hié-
rarchie. C’est à eux qu’on demande de mettre en œuvre les 
réformes, qui bien souvent sont à l’encontre des valeurs qui 
leur ont fait épouser le service public. Ce sont les cadres 
qui connaissent dans ce contexte la mise en concurrence, 
et la mobilité imposée. Ce sont les cadres en priorité qui 
doivent se soumettre sous couvert de déontologie. Ce sont 
eux qui subissent le new public management en même 
temps qu’ils doivent l’imposer à leurs équipes. La figure du 
manager remplace celle de l’encadrant, et l’expertise et la 
qualification de nos catégories sont bafouées.

C’est pour faire entendre nos profonds désaccords et faire 
respecter nos catégories que l’UFICT CGT des services 
publics appel tous les Ingénieurs, Cadres, techniciens et 
Agents de Maîtrise à la grève, aux manifestations ou ras-
semblements pour se mobiliser le mardi 10 octobre, date 
choisie par le ministre pour la tenue d’un rendez-vous 
salarial.

Face aux tentations d’individualiser nos cadres d’emplois et 
nos rémunérations, opposons la défense de nos statuts ! 
Face à la concurrence entre les cadres défendons nos 
repères collectifs !

CENSURE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL SUR L’ACCÈS 
DES CONTRACTUELS AUX EMPLOIS DE DIRECTION
Alors que les réunions de concertation sur le projet de loi relatif 
à la fonction publique qui sera présenté au premier semestre 
2019 s’enchaînent, le gouvernement a profité de l’examen du 
projet de loi à l’Assemblée Nationale « Pour la liberté de choisir 
son avenir professionnel », pour tenter d’introduire, au mépris 
du dialogue social, trois amendements ouvrant l’ensemble des 
emplois de direction des trois versants de la fonction publique 
aux contractuels. Heureusement, le Conseil constitutionnel, 
dans sa décision du 4 septembre 2018, a censuré ces articles 
(111, 112 et 113) «pour des raisons de procédure», en contestant 
tant l’objet, qui consiste en une remise en cause inédite des 
modalités de recrutement dans les corps de l’encadrement 
supérieur de la fonction publique, que la manière, faisant fi de 
toute concertation et même d’information des représentants 
des personnels concernés. Il souligne que les dispositions de 
ces articles «ne présentent pas de lien, même indirect, avec 
celles qui figuraient dans le projet de loi déposé sur le bureau 
de l’Assemblée nationale et sanctionne donc ainsi une procé-
dure contraire à la Constitution ».

FONCTION PUBLIQUE « BOUC ÉMISSAIRE » 
DES DÉFICITS PUBLICS 
Depuis le lancement du programme « Action Publique 2022», 
le gouvernement a clairement annoncé son objectif : une 
Fonction publique, levier de réduction des déficits publics via le 
conditionnement des dotations  globales  de  fonctionnement  
(DGF) aux efforts attendus dans les 3 versants de la fonction 

publique sur leurs dépenses de fonctionnement (donc celles 
de personnel). Sa stratégie : développement de la rémunéra-
tion au mérite, encouragement à la mobilité, simplification du 
dialogue social et recours accru aux contractuels (1ere étape 
vers le développement d’un « spoil system à la française ».  
Le but de ces évolutions : donner de la souplesse afin notamment 
que les suppressions de postes (120 000 sont programmées 
dans le quinquennat : 50 000 dans l’État et 70 000 dans la 
territoriale) soient plus aisées.

ANALYSE DE L’UFICT CGT
Rémunération au mérite (atteinte de résultats individuels et/ou 
collectifs) : Cela percute, entre autres, la réforme des retraites 
car les indemnités, qui représentent 22 % de la rémunération 
des agents, ne sont pas prises en compte dans le calcul des 
pensions.
Encouragement à la mobilité (au sein de la fonction publique 
et vers le privé) : « Recalibrage » de la prime de départ volon-
taire créée sous Nicolas Sarkozy pour inciter à quitter la FP 
à défaut de développer la formation pour accompagner les 
restructurations. 
Simplification du dialogue social : Fusion des instances  
(comités techniques et CHSCT), sur le modèle de ce qui s’est 
fait dans les entreprises avec les ordonnances Pénicaud et  
« revue à la baisse » des pouvoirs des commissions admi-
nistratives paritaires (CAP), là où vos représentants donnent 
leur avis sur les mutations et avancements. Demain, elles ne  
seraient plus qu’une instance de recours pour les fonctionnaires 
en cas de contestation.

  RÉFORME DE LA FONCTION PUBLIQUE

LES CADRES EN PREMIÈRE LIGNE



Recours accru aux contractuels : Le ministère des Comptes 
publics propose la création d’un nouveau type de contrat, 
le « contrat de mission », sorte de CDD d’une durée de six 
ans maximum lié à une mission. Cette extension des emplois 
fonctionnels avec des hauts fonctionnaires à la loyauté parti-
sane au contact du pouvoir (spoil system), face à des petits 
fonctionnaires au contact du public n’est pas notre conception 
de l’intérêt général. Cette ouverture remettait en cause l’exis-
tence même du statut en ignorant le principe de l’égalité d’accès 
aux emplois publics, et donc du concours, conformement à la 
Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.

POUR L’UFICT CGT, LA MODERNISATION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE APPELLE LES RESPECTS : 
- d’égal accès aux emplois publics contenu dans l’article 6 
de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen,  
- de la cohérence des rémunérations, 
- de la vigilance quant aux possibles conflits d’intérêts.  

POUR RAPPEL :
La fonction publique est d’autant plus sous tension et 
ses agents sous pression que le contexte économique 
est toujours atone après une année 2017 pourtant record de 
versement de dividendes et que 2018 ne dénote pas (au 2ème 

trimestre c’est plus de 13% de hausse à l’échelle internationale, 
avec 497,4 milliards de dollars de dividendes versés). Selon 
les prévisions, ce chiffre pourrait dépasser les 1000 milliards 
annuels. Pour rappel, la France est 3ème au palmarès des taux 
de rentabilité du capital et verse plus de 10% du total mondial 
des dividendes. Dans l’hexagone l’augmentation du versement 
des dividendes atteint 23,6%. C’est environ deux fois plus qu’à 
l’échelle internationale ! Force est donc de constater que la 
« Théorie du ruissellement » est orientée très clairement au 
bénéfice du Capital (actionnaires, financiers), au détriment de 
notre modèle social, de la Fonction publique, des salarié.e.s, 
retraité.e.s et des privé.e.s d’emploi

L’UFICT CGT réaffirme son attachement au statut et du 
principe républicain d’équité -le concours doit demeurer le 
principe et le recours au contrat « l’exception », y compris 
pour les emplois de direction et demande au gouverne-
ment de mieux associer le Conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale (CSFPT) et les employeurs commu-
naux et intercommunaux aux décisions concernant leurs 
agents.
Aussi, il est plus que jamais essentiel de se mobiliser 
tous ensemble pour les services publics, les salaires, les 
emplois et la reconquête de la sécurité sociale. 

MARDI 9 
OCTOBRE 
INGÉNIEURS, CADRES, 
TECHNICIENS, AGENTS DE 
MAITRISE, MOBILISATION !

Pourquoi la CGT est opposée à la CSG ?
La Contribution sociale généralisée est en effet un moyen de financement de la 
protection sociale par l’impôt et non plus par les cotisations. Elle s’est en partie 
substituée aux cotisations sociales (assurance maladie et famille) mais ne crée pas 
de droits, contrairement aux cotisations...Les entreprises ne payent pas de CSG. 
Depuis l’année de sa création en 1991, la CSG a été utilisée pour faire baisser le  
« coût du travail »… plus la CSG augmente, plus les exonérations de cotisations 
patronales augmentent !
Or le gouvernement Macron compte augmenter de 1,7 point la ponction de la CSG 
pour les fonctionnaires ce qui correspond à compter du 1er janvier 2018 à une di-
minution nette du salaire en moyenne de 40 euros/mois.  Il entend le compenser en 
diminuant les cotisations de l’employeur !
Concernant les retraités, dès lors qu’ils touchent plus de 1 200 euros par mois, ils 
seraient assujettis à l’augmentation de 1,7 point de la CSG. Mais ne payant pas de 
cotisations chômage (et pour cause), ils seraient donc ponctionnés au total de plu-
sieurs dizaines d’euros par mois pour financer, entre autres, la suppression de la 
cotisation pour l’assurance chômage des actifs. Une assurance chômage à laquelle 
les retraités, par définition, ne pourront jamais prétendre ! 
C’est pourquoi la CGT estime qu’il est urgent de mettre fin au cycle infernal des 
politiques d’austérité qui affaiblissent l’économie et appauvrissent les populations.

LA CGT REVENDIQUE POUR TOUTES ET TOUS : 
l Une augmentation générale des salaires sur la base du SMIC à 1800 euros
l Une protection sociale de haut niveau reposant sur des cotisations et non sur la CSG
l Une réduction du temps de travail à 32h afin de créer massivement de l’emploi
l Le développement des services publics avec des créations d’emplois statutaires

La CGT lance un appel à se mobiliser massivement dans les grèves et manifes-
tations organisées partout en territoire le 16 novembre prochain.
Dans les mairies, dans les départements, dans les régions, dans les établisse-
ments publics, des exécutifs appliquent des mesures d’austérité, réorganisent, 
restructurent, suppriment des postes, mettent en place un management de plus 
en plus brutal... tout cela préparant le terrain aux projets gouvernementaux.

ALORS LE 16 NOVEMBRE, FAISONS CONVERGER 
NOS REVENDICATIONS LOCALES ET NATIONALES, 
PAR LA GRÈVE ET LES MANIFESTATIONS. 
LA FÉDÉRATION CGT DES SERVICES PUBLICS A DÉPOSÉ UN PRÉAVIS DE 
GRÈVE COUVRANT LA PÉRIODE DU 16 AU 30 NOVEMBRE 2017.

Les impôts pour quoi faire ?
Les impôts et taxes servent à financer les dépenses 
publiques. Leur baisse équivaut à moins de moyens 
dans les services publics pour répondre aux besoins 
sociaux, surtout quand la baisse des impôts profite 
principalement aux riches. Au final les citoyens ont 
droit à des services de moindre qualité et plus coû-
teux, ce qui est synonyme d’une dégradation de leur 
situation réelle et donc de leur pouvoir d’achat.
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Les impôts pour quoi faire ?
Les impôts et taxes servent à financer les dépenses 
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situation réelle et donc de leur pouvoir d’achat.

A la CGT, nous portons haut et fort la défense d’un vrai emploi statutaire 
car le Statut est l’outil que la République s’est donné pour garantir l’égalité 
de traitement des citoyens. Le principe d’une sélection par le concours 
assure l’égalité d’accès à l’emploi public et la neutralité du fonctionnaire. 
Par conséquent, le recours aux agents  non titulaires doit rester dérogatoire 
et nous exigeons entre autres :
l Le renforcement du Titre 1 du Statut de la Fonction publique et la réaffirma-
tion d’une Fonction publique unique, organisée en 3 versants, fondée sur le  
recrutement par concours ;
l La création des cadres d’emplois nécessaires pour les missions nouvelles ;
l L’arrêt des suppressions de postes de titulaires qui partent à la retraite;
l De vrais plans de résorption de la précarité partout et la titularisation 
immédiate de tous les agents non titulaires en catégorie C ;
l La création d’équipes volantes titulaires pour les remplacements des 
agents titulaires absents ;
l La titularisation des agents non titulaires en priorité sur ces emplois 
statutaires créés ;
l Des droits renforcés pour les agents non titulaires afin qu’ils accèdent à la  
formation professionnelle, notamment pour préparer les concours, par des 
moyens d’intervention nouveaux sur l’établissement des plans de formation 
dans les collectivités ;
l Le renforcement des concours et de la formation professionnelle par un 
financement du CNFPT à hauteur de 3 % ;
l L’instauration des 32 heures pour réduire le chômage et garantir des 
conditions de travail respectueuses des agents ;
l L’accès pour toutes et tous à la Fonction publique sans condition de nationalité ;
l Le renforcement du contrôle de légalité sur les recrutements ;
l Le droit de regard sur l’évolution des effectifs de contractuels dans les  
collectivités (registre des entrées et sorties)
l La création d’une prime de précarité à hauteur de 10 % comme dans le privé.

 POUR DÉFENDRE MES DROITS 
 D’AGENT CONTRACTUEL, POUR DEVENIR TITULAIRE, 
 POUR GAGNER DES DROITS NOUVEAUX POUR TOUS 

 JE VOTE CGT, LE 6 DÉCEMBRE 2018 ! 

FIER-E-S
FONCTIONNAIRES

D’ÊTRE


